Décret wallon "urgence sanitaire": 
"On ouvre la boîte de Pandore"
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[bookmark: _GoBack]Ce décret qui s’inspire de la loi pandémie fédérale accorde-t-il des pouvoirs "exorbitants" au gouvernement wallon, comme l’opposition cdH et PTB le soutient? Débat très crispé en séance plénière du Parlement.
Le projet de décret ne paie pas de mine. Il modifie et complète le Code wallon de l’Action sociale et de la Santé et corrige le décret du 2 mai 2019, en ce qui concerne la promotion et la prévention de la santé. "C’est une première en Wallonie. On offre un cadre au secteur de promotion et de prévention hérité de la Communauté française ", explique la ministre de la Santé Christie Morreale (PS). Et ceci ne fait pas débat.
Mais il autorise aussi le gouvernement à instaurer un état d’urgence sanitaire, lui permettant d’agir le plus vite possible pour éviter l’expansion d’une maladie infectieuse. " On ne peut pas faire comme si cela ne pourrait pas arriver à nouveau", poursuit la ministre.
Et c’est là que l’opposition PTB et cdH proteste vigoureusement.
Mélange de genres
Germain Mugemangango: «Il faut séparer les débats, scinder le texte». Bert Van den Broucke © Photo News Photo News Au PTB, Germain Mugemangango parle d’une "prise d’otage": voter contre le texte, c’est empêcher le secteur de la santé de bénéficier des modifications attendues depuis longtemps, en termes d’agrément des centres de santé, par exemple. Mais voter pour, c’est accepter les articles qui font débat, selon l’opposition.
La version fédérale, mais en plus mauvais
"Il faut séparer les deux débats. Dans le texte, des dispositions donnent au gouvernement régional une large délégation de pouvoir en cas de crise pandémique. Comme imposer des traitements à des personnes qui seraient considérées comme contaminantes". Sauf si la personne peut démontrer qu’elle prend des mesures permettant de lever tout risque.
"C’est une version de la loi pandémie du fédéral, mais en plus mauvais."
Entrer chez les gens…
"C’est un décret qui permet d’octroyer au gouvernement des pouvoirs exorbitants ", lâche à son tour la députée cdH Mathilde Vandorpe, très remontée. Quels pouvoirs? Il y a d’abord ces traitements qu’on peut "imposer à des personnes possiblement contaminées ou dont le pronostic vital est engagé". Comme un vaccin? "Non, répète inlassablement la ministre Morreale. C’est fédéral, l’obligation vaccinale". Et on ne peut pas vacciner quelqu’un de force. 
Mais la députée de l’opposition pointe aussi la visite domiciliaire qu’un inspecteur d’hygiène régional peut opérer chez des personnes susceptibles d’être infectées par une des maladies "dont la liste sera définie par le gouvernement lui-même". Et ensuite "la possibilité pour le gouvernement de prendre “toute autre mesure pour gérer l’épidémie”", ajoute Mathilde Vandorpe. 
… À trois conditions
Sur les visites domiciliaires, la majorité ajoute trois conditions, histoire d’apaiser le débat: le patient devra donner son accord avant de laisser l’inspecteur entrer chez lui, une décision de justice devra l’imposer et un péril grave et imminent devra être constaté.
Mais la députée cdH persiste: "Ce n’est pas anodin: on normalise une gestion autoritaire de la crise. On ne doute pas que le gouvernement actuel soit composé de démocrates. Mais si des groupes extrémistes arrivaient au pouvoir, on leur ouvre la boîte de Pandore."
Les balises
La ministre Morreale veut bien entendre. Et surtout comprendre. La crise du Covid est une cocote minute. "Elle nous met tous à cran. Mais ce prisme donne une vision biaisée des objectifs. On offre un cadre au secteur promotion et prévention santé. On aborde l’urgence sanitaire. C’est inclus. Comment ne pas l’inclure? Ce n’est pas un décret spécial Covid. Et les balises sont nombreuses: avant d’enclencher quoi que ce soit, il faut que l’état d’urgence soit déclaré par le roi, le Parlement doit donner son aval dans les 15 jours et la période de validité est limitée dans le temps." Toute prolongation repassera par la même procédure. "Et les mesures adoptées sont temporaires: un mois. "
Au-delà, poursuit-elle, rien de neuf: les visites domiciliaires, les déclarations obligatoires de maladies infectieuses… Si ce n’est qu’on encadre mieux certaines procédures et qu’on définit mieux certaines missions. Tout en tenant compte de la nécessité d’agir rapidement quand une épidémie nous frappe.
L’opposition veut bien reconnaître à la ministre sa volonté d’apaisement et de pédagogie. "Ce n’est pas contre vous", dira à plusieurs reprises Mathilde Vandorpe. Mais ce sera sans impact sur le vote. Le texte n’est pas scindé, comme le souhaite l’opposition. Le PTB et le cdH votent contre. À regret, notamment pour le cdH: le décret de 2019, que le texte actuel vient aussi compléter et concrétiser, avait été initié par l’ancienne ministre Alda Greoli (cdH).
Le texte est adopté à la majorité.
"On signe un chèque en blanc et c’est une source potentielle de dérives"
Selon Erik Van den Haute (ULB), la polémique sur le texte wallon n’est pas exagérée.
"Sur la forme, pour l’aspect de l’état d’urgence régional, le texte est calqué sur le contenu de l’avant-projet pandémie, au fédéral ", observe Erik Van den Haute, professeur de Droit à l’ULB, qui a décrypté le projet de décret wallon. " Mais ce n’est la version finale, amendée après les débats et les auditions, qui est prise pour modèle. C’est le texte avant ses corrections…"
"Sur le fond, on transforme les médecins traitants en agents de l’État, avec l’obligation de dénonciation", analyse-t-il. Les maladies à déclaration obligatoire, ce n’est pas nouveau, admet-il. "Mais ici, on remplace le secret médical par une obligation de confidentialité pour des agents de l’État, sur des données médicales qui sont les plus sensibles. " On parle pourtant de médecins ou d’infirmiers. "Oui, mais l’agence (l’Aviq) peut travailler avec des tiers, des sous-traitants. Typiquement un centre de tracing où travaillent des gens qui ne sont pas médecins", pointe Erik Van den Haute.
Il note par ailleurs que le processus se concentre sur les maladies infectieuses. "Elles suffisent à déclencher les pleins pouvoirs. Or, en théorie, une grippe est une maladie infectieuse. Ce qui pose la question de l’ampleur de ces pouvoirs."
On ne prévoit pas l’obligation de fournir aux députés les documents sur base desquels se fonde la situation d’urgence
Un autre point qui retient l’attention du prof de Droit, c’est le droit des inspecteurs d’hygiène régionaux de s’introduire au domicile du patient. Une mesure qui existait déjà avant. "Ils peuvent faire ce qu’un agent de police ne peut pas faire sans mandat. C’est en fonction de leur appréciation. Il faut un cadre garantissant qu’il n’y aura pas d’abus", critique-t-il. Entre-temps, des conditions ont été ajoutées (lire ci-dessus).
Quant à l’activation de l’état d’urgence, elle ne sera enclenchée que si le fédéral l’enclenche d’abord. "Mais ici, il est précisé que le gouvernement pourra prendre toute mesure nécessaire. Ce qui n’existe pas au fédéral. On signe un chèque en blanc et c’est une source potentielle de dérives", poursuit Erik Van den Haute.
Par contre, le gouvernement ne fera rien sans l’accord du Parlement wallon, qui sera donné ou refusé dans un délai court (15 jours). " Mais on ne prévoit pas l’obligation de fournir aux députés les documents sur base desquels se fonde la situation d’urgence. Par ailleurs, il ne sera possible de contester les arrêtés du gouvernement wallon que devant la Cour constitutionnelle. Pas devant le Conseil d’État. Bref. On fait ça à la va-vite. Entre la nécessité d’agir vite et le respect des droits fondamentaux, il y avait peut-être d’autres solutions. "
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